
Prévention du suicide  
et de la crise suicidaire

MISE EN PLACE  
D’UN DISPOSITIF PRÉVENTION 
SUICIDE

En prolongement de l’interpella-
tion de la profession agricole suite 
à plusieurs décès d’agriculteurs, 
la MSA a mis en place le dispositif 
«Prévention suicide». 

Ce dispositif s’adresse aux adhé-
rents salariés et non salariés, actifs 
et retraités de la MSA.

Prévention du suicide, 

n’attendez pas qu’il 
soit trop tard

mpn.msa.fr

CONTACTEZ-NOUS :

05 63 21 61 39

Action Sanitaire et Sociale  
de la MSA MPN au :

 l’assistant social  le médecin du travail  

Secrétariat Santé au Travail :

05 63 21 61 98

 en cas d’urgence   

Samu : 15
Urgences : 112

Vous-même ou quelqu’un de votre entourage est 
en situation de détresse. Avant qu’il ne soit trop tard, 
Agri’écoute permet de dialoguer à tout moment 
et anonymement avec un écoutant professionnel.  
Ne restez pas seul face aux difficultés.

Il n’est jamais trop tard
pour réécrire l’histoire.

(Prix d’un appel local)

AGRI’ÉCOUTE 
SERVICE D’ÉCOUTE 24H/24 ET 7J/7
DÉDIÉ AU MONDE AGRICOLE ET RURAL

 09 69 39 29 19
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La MSA MPN, proche des populations agricoles salariées et non salariées, 
propose une aide appropriée afin de permettre de soulager la souffrance 
à l’origine des idées suicidaires.

CELLULE PLURIDISCIPLINAIRE  
D’ÉVALUATION ET DE SUIVI

Mise en place d’une cellule pluridisciplinaire 
d’évaluation du risque suicidaire et de suivi 
composée de professionnels : médecin du 
travail, médecin conseil, psychologue, res-
ponsable ASS, permet de croiser les regards 
de différents professionnels, d’avoir une vision 
globale et de proposer des réponses adap-
tées et personnalisées.

PROPOSITION D’UN PLAN D’ACTION

• Accompagnement psychologique,
• Lien avec les médecins : un des médecins de 

la cellule fait le lien systématique avec le mé-
decin traitant ou le spécialiste,

• Accompagnement social,
• Propositions de groupes de parole, d’orien-

tation vers d’autres structures (organismes, 
associations...).



ACTIONS DE SENSIBILISATION  
ET DE FORMATION

• Formations internes pour les assistants 
sociaux, médecins, infirmiers, agents d’ac-
cueil physique et téléphonique, conseillers 
en protection sociale, contrôleurs...

• Formations des psychologues faisant par-
tie du réseau (2 journées par an),

• Actions de sensibilisation, création d’un 
réseau de sentinelles :

- Elus MSA
- Partenaires OPA
- Professionnels des Maisons de santé.

• Actions de prévention des risques psycho 
sociaux auprès des entreprises et forma-
tions «le stress en agriculture».

GROUPES DE PAROLE

Anonymes et gratuits, animés par 2 psychologues.
Offre permanente dans chaque département. 
Contacts : Evelyne FILLOL au 06 09 67 65 02
ou Anne CARRIE-BOURREL au 06 31 43 42 18

POSTVENTION : ACCOMPAGNEMENT 
DES PERSONNES ENDEUILLÉES  
PAR SUICIDE

• Proposition d’accompagnement psy-
chologique, notamment avec EMDR*, 
individuel ou collectif,

• Possibilité de mise en place d’un groupe 
de parole.

* thérapie utilisée pour prendre en charge les 
traumatismes

PRÉVENTION DU MAL-ÊTRE  
SUITE À DES TRAUMATISMES

• Proposition d’une orientation vers un psycho-
logue spécialisé dans l’accompagnement des 
traumatismes.

Vous-même ou quelqu’un de votre entourage est 
en situation de détresse. Avant qu’il ne soit trop tard, 
Agri’écoute permet de dialoguer à tout moment 
et anonymement avec un écoutant professionnel.  
Ne restez pas seul face aux difficultés.

Il n’est jamais trop tard
pour réécrire l’histoire.

(Prix d’un appel local)
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Il n’est jamais trop tard

pour réécrire l’histoire.

mpn.msa.fr

Twitter

MSA Midi-Pyrénées Nord
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